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bâtis

pouvantadm
ettre

sous
conditions

des
constructions

nouvelles
à

usage
d'habitatou

d'artisanat;

Zones
d'urbanisation

future
:

-Zone
1A

U
:zone

d'urbanisation
future

à
courtterm

e

-Zone
2A

U
:zone

d'urbanisation
future

à
long

term
e

Zones
de

protection
:

-Zone
U

C
ts

concerne
le

renouvellem
enturbain

du
site

du
D

om
aine

des
Pins.

-Zone
U

L
:elle

correspond
à

une
zone

ayantvocation
à

accueillir
les

équipem
ents

publics
ou

d'intérêtcollectif

-Zone
U

T
:elle

correspond
à

une
zone

ayantvocation
à

accueillir
les

espaces
affectés

aux
activités

touristiques
etde

loisirs.

-Zone
U

m
:elle

correspond
à

une
zone

spécifique
ayant

vocation
à

accueillir
les

parcs
résidentiels

de
loisirs

-Zone
U

Z
:elle

correspond
à

la
zone

d'activités
à

vocation
com

m
erciales,artisanales,industrielles

etde
services

-Zone
1A

U
P

estune
zone

d'urbanisation
future

à
vocation

d'activités
m

aritim
es

etportuaires

·
1N

h
:Secteurs

bâtis
pouvantadm

ettre
sous

conditions
des

évolutions
des

constructions
existantes

;
·

1N
X

:Secteurspécifique
destiné

à
recevoirsous

conditions
des

constructions
liés

etnécessaires
aux

activités
de

collecte
etde

traitem
entdes

déchets
etdes

eaux
usées

(station
d'épuration)

·
1N

t:Secteurspécifique
destiné

à
recevoirdes

aires
naturelles

de
cam

ping
etde

caravaning,ainsique
les

installations
liées

et
nécessaires

;
·

1N
t:Secteurspécifique

destiné
à

recevoirdes
aires

naturelles
de

cam
ping

etde
caravaning,ainsique

les
installations

liées
et

nécessaires
;

·
1N

n
:Secteurpouvantadm

ettre
les

installations
et

am
énagem

ents
nécessaires

aux
activités

du
centre

nautique
·

1N
d

:C
henaletses

abords
perm

ettantl'accès
au

portoù
seuls

les
travaux

nécessaires
aux

dragages
d'entretien

;
·

1N
Pn

:Secteurspécifique
destiné

à
recevoirles

constructions,
installations

etam
énagem

entliés
au

bassin
de

plaisance
de

Sainte
M

airie
;

·
1N

Pr:Secteurspécifique
correspond

au
portactueloù

sont
autorisés

uniquem
entles

travaux
de

dém
antèlem

entetde
requalification

de
l'espace

portuaire.Jusqu'à
la

délivrance
du

perm
is

autorisantles
travaux

de
réalisation

du
nouveau

portsurle
secteur

de
Sainte

M
arie,les

travaux
d'entretien

des
bâtim

ents
existants

etde
désensablem

entetle
désenvasem

entsontautorisés
dans

ce
secteur.

-Zone
1N

com
prend

les
secteurs

spécifiques
ayant

vocation
à

rester
m

ajoritairem
entnaturels

ou
m

aritim
es,

elle
com

prend
égalem

entles
secteurs

de
bâtis

isolés
en

m
ilieu

rural,agricole
etnaturel.

-Zone
2N

correspond
aux

espaces
sites

etpaysages
de

qualité
ou

rem
arquables

(au
titre

de
la

loilittoral)à
protéger

strictem
ent

LIS
TE

D
E

S
E

M
P

LA
C

E
M

E
N

TS
R

E
S

E
R

V
E

S

N
°

D
estination

B
énéficiaire

S
uperficie

1
A

m
énagem

entd'une
voie

de
14

m
de

large
C

om
m

une
1

098
m

²

2
A

m
énagem

entd'un
passage

C
om

m
une

263
m

²

3
A

m
énagem

entd'un
piquage

routier
C

om
m

une
1

219
m

²

4
A

m
énagem

entd'une
voie

de
desserte

C
om

m
une

4
049

m
²

D
ésenclavem

entdu
secteur

5
C

om
m

une
1

193
m

²

A
rrêté

le
:
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A
pprouvé

le
:


